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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-73542

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-73542

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-65917
12/06/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Métropole Européenne de Lille - Direction Commande publique - CSP Nom complet de l'acheteur : 
Technique Services Urbains - 2 boulevard des Cités Unies - CS 70043

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
20009320100081N° National d'identification : 

LilleVille : 
59040Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Missions de contrôleur technique (CT) relatives aux travaux dans le cadre du futur Intitulé du marché : 
MPGP de la station d'épuration (STEP) OVILLEO à Marquette-Lez-Lille

ServicesType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est reportée au 24/07/2025 à 12H. Les dates pour poser des 
questions et y répondre ont également été mises à jour (voir règlement de la consultation)
Suite à ce report, une nouvelle date de visite de site (obligatoire) a été ajoutée (le 09/07). Les 
modalités sont décrites à l'article 2.1.d du RC.
L'article 2.2.d a été modifié (Assembler la candidature). Les références demandées ont le niveau 
minimum exigé suivant : 2 missions CT déjà réalisées sur des chantiers similaires dont le montant 
des travaux s'élevait au moins à 10.000.000 euro(s) HT.

30/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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